
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 4 juin 2007 à 20 heures,  se tenait à la salle communautaire de  Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger  et  les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Raymond Thibault et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070601
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger après avoir ajouté les points suivants :

08- Dossier Aloisirs@ :


08.5- 
Stage ados-moniteurs en soccer offert par l=URLS du Bas-St-Laurent ;


13- 
Divers :


13.1-
Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2007 ;

13.1.1-
Annulation des résolutions numéros 20070542 et 20070543 ;


13.1.2-
Budget discrétionnaire du député ;


13.1.3-
Réalisation de travaux de voirie ;


13.2- 
Golf MRC de Rimouski-Neigette 09/06/2007 ;


13.3-
Telus : Tarifs téléphoniques des services de résidence de base dans les zones rurales ;


13.4-
Rapport - Procès-verbal de la réunion du Comité consultatif d=urbanisme de Saint-Narcisse-de-Rimouski - 22 mai 2007 ;


13.5- 
Demande d=abat-poussière du Territoire Populaire Chénier inc. ;


13.6- 
États financiers intérimaires au 30 avril 2007 ;


et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 MAI 2007
No. 20070602

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 7 mai 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 14 MAI 2007
No. 20070603

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 14 mai 2007 tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070604

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070529 contenant 63 factures pour un montant total à payer de :
	19 251,65 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070604 contenant 26 factures pour un montant total à payer de :
	7 654,29 $

	· Journaux des salaires / Mai 2007 :
	
	22 792,93 $

	-  rémunération brute des employés :
	16 568,29 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,91 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	673,00 $
	

	- Remboursement de dépenses (téléphone) :
	5,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 153,64 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 456,84 $
	

	
Total des comptes à payer :
	49 698,87 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Peintures Récupérées du Québec inc.
	100,00 $
	Boni d=implantation pour récupération des peintures usées, huiles usées et autres RDD

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	38 190,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques pour l=année 2007

	Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette
	1 500,21 $
	Ristournes versées concernant les emprunts et épargnes pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	2 685,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du Gouvernement  pour l=année 2007


Journée nationale contre la faim
No. 20070605
ATTENDU
QU=il est fondamental pour l=avenir de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de discuter du besoin de sécurité alimentaire pour les enfants, les jeunes et les familles d=aujourd=hui ;

ATTENDU
QUE la nécessité d=avoir des programmes alimentaires d=urgence complets et coordonnés est une responsabilité cruciale qui incombe à notre communauté ;

ATTENDU
QU=il est pertinent de dédier une journée chaque année pour réfléchir sur la santé et le bien-être de la population canadienne qui a faim ;

ATTENDU
QUE Moisson Rimouski-Neigette, grâce à sa méthode tout à fait unique de fournir des denrées alimentaires d=urgence, répond effectivement aux besoins des enfants, des jeunes et des familles qui ont faim dans notre communauté ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski proclame officiellement
 le 5 juin 2007 comme *Journée nationale contre  la faim+ de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et demande avec insistance à ses citoyens, à toutes les agences et tous les organismes intéressés à répondre aux besoins des personnes qui ont faim, de faire preuve de solidarité lors d=activités qui renseigneront les gens de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski sur la nécessité fondamentale d=appuyer le travail des banques alimentaires qui se dévouent à satisfaire les besoins des enfants, des jeunes et des familles qui ont faim.

Assemblée générale annuelle de l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent 

No. 20070606

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue madame Sylvie Proulx et messieurs Sylvain Guimond, Gervais Martin, Denis Vignola et Réjean Soucy pour participer à l=assemblée générale annuelle de l=Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra le jeudi 14 juin 2007 à 14 heures 00, à l=Hôtel Rimouski - Centre des congrès (225, boulevard René-Lepage Est, Rimouski).


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à ses délégués, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette assemblée selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives. Il est à noter que le co-voiturage devra être priorisé dans la mesure du possible pour cette activité.

45e finale des AJeux du Québec@ à l=été 2010
No. 20070607
ATTENDU
QUE la Ville de Rivière-du-Loup démontre sa volonté d=obtenir la finale des Jeux du Québec à l=été 2010, en collaboration avec la Ville de Cabano, la Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup et le Cégep de Rivière-du-Loup ;

ATTENDU
QUE la finale des Jeux du Québec constitue un moment privilégié pour mobiliser la communauté autour d=un projet rassembleur ayant un impact durable tant pour les jeunes que pour l=ensemble des citoyennes et des citoyens, et ce, par la promotion du sport et l=adoption de saines habitudes de vie ;

ATTENDU
l=impact positif qu=apportera une finale des Jeux du Québec sur le plan sportif, culturel, économique, sur la vie communautaire et touristique ;

ATTENDU
QUE  cet événement mettra en valeur la culture  de l=est du Québec reconnue pour sa capacité d=accueil (restauration, hébergement, etc.), ses infrastructures sportives, son patrimoine unique et ses attraits touristiques parmi les plus beaux au Québec ;

ATTENDU
QUE cet événement demeure, pour Rivière-du-Loup, un moment fort de son histoire (présentation de la première finale des Jeux du Québec à l=été 1971 et des Jeux de la francophonie canadienne en 2002) et constitue une occasion unique de revivre une expérience hors du commun ;

ATTENDU
QUE la finale des Jeux du Québec aura un rayonnement dans l=ensemble de l=est du Québec ;

ATTENDU
enfin la capacité de Rivière-du-Loup et de ses partenaires de présenter cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski appuie la candidature de Rivière-du-Loup pour la présentation des Jeux du Québec, été 2010.

Offre de cession de terrain de monsieur Roger Sénéchal

La conseillère, madame Florence Bélanger, indique qu=elle est susceptible d=être en conflit d=intérêts avec le présent point à l=ordre du jour et se retire donc des discussions s=y rapportant.

No. 20070608
ATTENDU 
QUE dans une lettre datée du 24 mai 2007, monsieur Roger Sénéchal offre de céder, à titre gratuit, à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, un terrain (35‑4‑1 Rang V Canton Macpès) situé en bordure de la rue du Versant, le tout en autant que la municipalité assume les taxes municipales et scolaires à compter du 1er janvier 2007 ;

ATTENDU 
QUE celui-ci, advenant une réponse négative de la part de la municipalité, envisage sérieusement la possibilité de laisser aller ledit terrain en vente pour raison de non-paiement des taxes ;

ATTENDU 
QUE si la municipalité devait acheter ce dit terrain par la procédure de vente pour non-paiement des taxes municipales, des frais additionnels s=ajouteraient pour, en bout de ligne, faire en sorte que la municipalité deviendrait, de toute façon, propriétaire du dit terrain, mais avec un coût beaucoup plus élevé à payer ;

POUR CES 
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquière de monsieur Roger Sénéchal, le lot 35‑4‑1 du Rang V Canton Macpès, à titre gratuit, étant convenu que la municipalité assume les taxes municipales et scolaires à compter du 1er janvier 2007.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires utiles à ce dossier.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint‑Narcisse‑de‑Rimouski retienne les services du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer ledit acte notarié à intervenir entre les parties concernées dans ce dossier.

Frais exigibles pour le dépôt d=une demande de certificat d=autorisation auprès du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec


Dans une lettre datée du 10 mai 2007, monsieur André G. Bernier, directeur à la Direction des études économiques et du soutien du Ministère du  Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous indique qu=il accuse réception de notre correspondance adressée au ministre Claude Béchard concernant le sujet mentionné en objet et que les commentaires de notre municipalité seront inclus au rapport de consultation qui sera soumis à la nouvelle ministre, madame Line Beauchamp, et ceci avant prise de décision.

Compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques selon l=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007‑2013

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20070536 adoptée par le conseil municipal le 7 mai dernier, relativement à la compensation tenant lieu de taxes pour les terres publiques selon l=Entente sur le nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007‑2013 :


1) 
Lettre datée du 16 mai 2007, de madame Marie-France Dubuisson, attachée politique au Cabinet du premier ministre du Québec, monsieur Jean Charest,  accusant réception de ladite résolution et indiquant qu=ils ont pris bonne note du contenu de son contenu et qu=ils laissent à la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, le soin d=y donner la suite appropriée.


2) 
Lettre datée du 16 mai 2007, de monsieur Yves Bernier, attachée politique au Cabinet de la vice-première ministre du Québec et ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de ladite résolution et indiquant que notre correspondance a été portée à la connaissance de la ministre et que les mesures nécessaires ont été prises afin que notre demande soit traitée avec toute l=attention qu=elle mérite.

*L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts
No. 20070609
ATTENDU
QUE le comité organisateur de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts tiendra les activités de sa huitième édition les 6, 7, et 8 juillet prochain ;

ATTENDU
QUE la coordonnatrice de cette activité, madame Jacky Malenfant, nous invite à se joindre à eux pour la parade prévue le vendredi 6 juillet 2007 à 19 heures ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=après un contact auprès de monsieur Florien Lavoie, celui‑ci s=est dit prêt à représenter la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski en 2007 à cet événement, le tout pour le même prix que l=an dernier soit 75,00 $ ;

ATTENDU
QUE de plus, madame Malenfant désire connaître notre intérêt à participer à la randonnée équestre dans des sentiers près du site de l=Événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde un montant de 75,00 $ à monsieur Florien Lavoie pour le représenter lors de la parade de *L=Événement Country Western+ de La Trinité-des-Monts prévue le 6 juillet 2007 à 19 heures. 

Pour ce qui est de la randonnée équestre, chacun est laissé libre d=y participer ou non selon son bon vouloir et ses intérêts.

Offre de publicité du journal AProgrès Écho@ - Section spéciale 30e anniversaire de la Réserve Duchénier

Dans une télécopie datée du 31 mai 2007, madame Marie-Andrée Charest, conseillère publicitaire de les Éditions Belcor, nous offre la possibilité d=acheter une publicité dans le journal AProgrès Écho@ pour la production de la *Section spéciale 30e anniversaire de la Réserve Duchénier+.


Les coûts varient de 320,00 $ pour 1/4 de page à 1 184,00 $ pour 1 page, plus les taxes applicables.

No. 20070610

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur  Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de publicité dans le journal AProgrès Écho@ pour la production de la *Section spéciale 30e anniversaire de la Réserve Duchénier+.

Offre de publicité du journal AProgrès Écho@ - Section spéciale 25e anniversaire de la MRC de Rimouski-Neigette

Dans une télécopie datée du 4 juin 2007, madame Marie-Andrée Charest, conseillère publicitaire de les Éditions Belcor, nous offre la possibilité d=acheter une publicité dans le journal AProgrès Écho@ pour la production de la *Section spéciale 25e anniversaire de la MRC de Rimouski-Neigette+.


Les coûts varient de 320,00 $ pour 1/4 de page à 1 184,00 $ pour 1 page, plus les taxes applicables.

No. 20070611

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit en accord à contribuer à l=offre de publicité de Les Éditions Belcor pour la production d=une *Section spéciale 25e anniversaire de la MRC de Rimouski-Neigette+ dans le journal AProgrès Écho@ et ceci en autant qu=il s=agisse d=un projet collectif pour l=ensemble des municipalités de ladite MRC.


Ainsi, notre municipalité se dit donc en désaccord pour une publicité individuelle concernant cette offre.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de mai 2007 contenant un (1) dossier portant le numéro 004.

DOSSIER ALOISIRS@
Projet *Terrain de jeux - été 2007+ / Programme *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+ 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus à l=effet que la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une confirmation verbale que le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2007+ avait été accepté pour un poste d=animateur (7 semaines à raison de 30 heures par semaine) pour le projet *Terrain de jeux - été 2007+.


Pour le moment, le montant de subvention n=est pas encore confirmé et les détails du projet restent encore à recevoir.

Projet *Terrain de jeux - été 2007+ / Offre d=emploi pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice)

No. 20070612

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la personne suivante au poste et conditions ci-après énoncés :

	Objet
	Poste *Animatrice+

	Nom
	Virginie Ouellet

	Durée de l=emploi
	Du 26 juin au 10 août 2007

	Rémunération
	8,00 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	7 semaines à raison de 30 heures par semaine 

	Description de l=emploi
	Sous les directives de la personne responsable, planifie, organise et anime des activités récréatives et de sports pour les jeunes. 


Projet *Terrain de jeux - été 2007+ / Budget forfaitaire pour les activités
No. 20070613

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski alloue un budget forfaitaire de 250,00 $ pour les activités organisées dans le cadre du projet *Terrain de jeux - été 2007+, cette somme devant servir à défrayer des dépenses inhérentes à ces activités.

 
Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à avancer cette dite somme à la personne responsable du projet qui devra présenter un rapport financier à la fin des activités.

Personne soutien en loisirs
No. 20070614

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la personne suivante au poste et conditions ci-après énoncés :

	Objet
	Poste *Technicien en loisirs+

	Nom
	Jean-Philippe Angers

	Durée de l=emploi
	Du 12 juin au 28 septembre 2007

	Rémunération
	15,00 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	16 semaines à raison de 15 heures par semaine 

	Description de l=emploi
	· Terrain de jeux :

1) 
Supervision des animateurs(trices) ;

2) 
Mettre en place un service de garde ;

3) 
Mettre en place un service pour le dîner ;

4) 
Rapport à la fin des activités ;

· Activité soccer et/ou balle molle :

1) 
Mettre en place un comité ;

2) 
Voir à la formation d=entraîneurs (URSL) ;

3) 
Superviser les entraîneurs ;

4) 
S=occuper du matériel ;

5) 
Organiser des rencontres inter-municipales ;

· Lieu de rencontre pour les jeunes l=été (1 fois de temps à autres selon les besoins exprimés par les jeunes) ;

· Superviser l=organisation du volley-ball adulte à l=école Boijoli ;

· Faire un inventaire du matériel disponible et requis pour les loisirs ;

· Festival de la Fenaison - Soutien (13 au 15 juillet 2007) ;

· Préparation de communiqués en loisirs (Journal et publication spéciale lorsque requis) ;

· Autres activités selon les besoins.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑502,824 $
	‑850 $
	‑503,674 $

	02-701-90-140 Rémunération pour autres activités récréatives
	3,500 $
	+750 $
	4,250 $

	02-701-90-200 Cotisations de l=employeur pour autres activités récréatives
	475 $
	+100 $
	575 $

	TOTAL BALANCE :
	‑498,849 $
	0 $
	‑498,849 $


Stage ados-moniteurs en soccer offert par l=URLS du Bas-St-Laurent
No. 20070615

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la formation de deux (2) ados-moniteurs en soccer pour le stage offert par l=Unité Régional de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent à Sainte-Hélène-de-Kamouraska samedi le 16 juin 2007 et par conséquent accepte de défrayer, le cas échéant, les frais inhérents au déplacement requis pour cette formation selon les tarifs autorisés par le conseil municipal.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
Vente(s) de terrain(s)
No. 20070616
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est présentement à planifier le développement de la zone de maisons mobiles (Zone numéro 109 au plan de zonage numéro 2) ;

ATTENDU
QUE cette dite zone comporte un potentiel de développement de trente-deux (32) terrains au total pouvant éventuellement être construits ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire mettre en vente certains terrains, plus particulièrement pour sa phase de développement numéro 1, soit les terrains numéros 15, 16, 26, et 27 à 32 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire déjà établir le prix de vente des dits terrains pour cette phase de développement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par  monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe le prix pour la vente des terrains suivants selon les barèmes suivants :

· Terrains numéros 15, 16, 26  (Référence plan # 4973C Charles-A. Giasson) au prix unitaire de 7 000 $, cadastre inclus ;

· Terrains numéros 27 à 32 (Référence plan # 4973C Charles-A. Giasson) au prix unitaire de 5 000 $, cadastre inclus.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston 
Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 
Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, 
à signer les éventuels actes de ventes à intervenir avec les parties 
concernées ainsi que tous les documents accessoires nécessaires 
à la conclusion des ventes de terrain(s) visée(s) par la présente 
résolution.

Orientation(s) pour le développement du secteur concerné
No. 20070617
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire développer le secteur de la zone de maisons mobiles (Zone numéro 109 du Plan de zonage numéro 2) ;

ATTENDU
QUE le développement de ce secteur doit se faire par phase(s) de développement, selon les orientations que le conseil municipal doit se fixer ;

ATTENDU
QUE la première phase de développement consiste à développer les terrains numéros 15, 16, 26 et 27 à 32  (Référence plan # 4973C Charles-A. Giasson) ;

ATTENDU
QUE les infrastructures relatives à cette phase de développement doivent être développées au meilleur coût possible ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire réaliser, en régie interne, dans la mesure du possible, les infrastructures de cette première phase de développement, c=est-à-dire avec les ressources locales disponibles, donc avec les employés municipaux ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète que le développement de la zone de maisons mobiles se fasse par phases de développement en fonction de la demande et des crédits budgétaires disponibles, et que les travaux d=infrastructures de ce dit développement soient réalisés en régie interne, c=est-à-dire par les employés municipaux sous la surveillance du Groupe-conseil BPR.

RÈ​GLEMENT NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                                                        

Lecture et adoption

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 280.

No. 20070618

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+

Ce règlement se lit comme suit :

*RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+         

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Ri​mouski désire procéder au développement de la AZone de maisons mobiles@ en y réalisant des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie ;

ATTENDU
QUE le coût de ces travaux est évalué à environ 957 500 $ ;

ATTENDU
QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par bil​lets pour payer le coût inhérent à ces travaux ;

ATTENDU
QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session ordinaire de ce conseil, tenue le 14e jour du mois de mai 2007 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par le conseiller monsieur Raymond Thibault et résolu à l'u​nanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rè​glement portant le numéro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+ et décrète par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Le conseil est autorisé à faire des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, dont le coût total est estimé à 957 500 $, le tout selon un document produit par le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, daté du 14 mai 2007, incluant les frais et les taxes applicables, ce dit document ayant été produit à partir du document AEstimation préliminaire - projet numéro BPR : RI‑05‑611" le 5 mars 2007 par Serge Ruest, ingénieur pour BPR Inc. et du document AProjet de lotissement de 32 terrains - plan numéro 4973C@ par Charles-A. Giasson, arpenteur-géomètre, lesquels documents font partie intégrante du présent règlement comme *Annexe 280.1+.

Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de 957 500 $ pour les fins du présent règlement.

Article 3.
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 957 500 $ sur une période n=excédant pas quinze (15) ans.

Article 4.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale d'après la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Article 5.
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

Article 6.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

DEMANDE DE LOCATION OU ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR GILBERT GAGNÉ                                                                                            

No. 20070619
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 29 mars 2007, monsieur Gilbert Gagné s=adresse à la municipalité pour demander l=achat ou la location d=une parcelle de terrain appartenant à la municipalité, laquelle parcelle est située près du cimetière (Lot 36‑P Rang V Canton Macpès), le tout pour des fins d=agriculture ;

ATTENDU
QU>un croquis de ladite parcelle de terrain est joint en annexe à cette demande, montrant l=emplacement concerné ;

ATTENDU
QU>une partie du terrain visé par cette demande fait partie du projet de développement de la zone de maisons mobiles et que la section située au Sud-Ouest du terrain du cimetière a déjà été réservée par la Fabrique de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=agrandissement éventuel dudit cimetière, faisant en sorte que le conseil municipal ne désire pas vendre la parcelle de terrain demandée par monsieur Gilbert Gagné ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit toutefois ouvert à ce que la parcelle de terrain demandée soit entretenue, c=est-à-dire cultivée, et se dit disposé à ce que cet entretien soit fait par monsieur Gilbert Gagné ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte  que monsieur Gilbert Gagné (100, route de l=Église, Saint-Narcisse-de-Rimouski) se serve des parcelles de terrains suivantes pour fins d=agriculture et ceci selon les conditions décrites ci-après :


Parcelles de terrains :

1) 
Partie du lot 36 du Rang V Canton Macpès, située au Sud-Est du terrain du cimetière, et mesurant environ  150 pieds de largeur en bordure de la route de l=Église par  405 pieds de profondeur ;


2) 
Partie du lot 36 du Rang V Canton Macpès, située au Sud-Ouest du terrain du cimetière, et mesurant environ  250 pieds de largeur en bordure du terrain dudit cimetière par  165 pieds de profondeur.


Conditions :

1.1 
Cette autorisation est valable à compter des présentes et demeurera en vigueur temps et aussi longtemps que la municipalité ne fournira pas un avis écrit y mettant fin ou que monsieur Gilbert Gagné cesse de lui-même de faire ses activités d=agriculture sur la(les) parcelle(s) de terrain visée(s) ;


1.2 
L=avis mentionné au paragraphe 1 devra être fait par écrit avec au moins un délai de quatre (4) mois ;


1.3 
Cette autorisation est accordée par la municipalité à titre gratuit, donc sans aucune charge à monsieur Gilbert Gagné ;


1.4 
En contrepartie, monsieur Gilbert Gagné, en acceptant les conditions de la présente résolution, s=engage à ne rien charger à la municipalité pour les activités d=agriculture qui seront exercées sur la(les) parcelle(s) de terrain visée(s),



étant établi que ses services seront également gratuits pour le bénéfice qui pourrait être reçu par la municipalité ;


1.5 
Monsieur Gilbert Gagné s=engage également à ne faire aucune réclamation auprès de la municipalité pour dommages ou autres objets et dégage la municipalité de toutes responsabilités concernant les activités d=agriculture qu=il exercera sur la(les) parcelle(s) de terrain visée(s) ;


1.6 
Monsieur Gilbert Gagné s=engage de plus à détenir et maintenir une assurance responsabilité couvrant les éventualités de poursuite pouvant survenir suite aux activités que celui-ci exercera sur la(les) parcelle(s) de terrain visée(s) dans la présente entente.

CONGRÈS DE LA FQM LES 27-28-29 SEPTEMBRE 2007 À QUÉBEC
No. 20070620

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne le maire, monsieur Gaston Noël et monsieur Benoît Lavoie pour assister au congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra les 27‑28-29 septembre 2007 à Québec.


Par conséquent, la municipalité paiera les frais d=inscription de ses délégués et conjointes à ce congrès, plus les taxes applicables, le tout selon les tarifs établis.


De plus, la municipalité s=engage à rembourser à ses délégués, les frais d=hébergement et de déplacement selon les tarifs en vigueur ainsi que les frais de coucher selon les tarifs des Hôtels où se déroule cette activité.

PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL POUR L=ANNÉE 2007                                                                  

Annulation des résolutions numéros 20070542 et 20070543
No. 20070621
ATTENDU
QUE lors de la session spéciale tenue le 14 mai 2007, le conseil municipal a adopté les résolutions numéros 20070542 et 20070543 concernant des travaux à réaliser dans le cadre du Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2007 ;

ATTENDU
QUE lors de la rencontre en comité plénier des membres du conseil municipal tenue le 29 mai 2007, certains points relatifs à ces résolutions ont été soulevés et discutés, et ont donné lieu à des changements dans les priorités des travaux à réaliser dans le cadre dudit programme pour l=année 2007 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire donc annuler les deux (2) résolutions visées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski annule à toutes fins que de droits, les résolutions numéros 20070542 et 20070543 adoptées lors de la session spéciale tenue lundi le 14 mai 2007.

Budget discrétionnaire du député
No. 20070622

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe le député provincial, monsieur Irvin Pelletier, que ses priorités d=améliorations du réseau routier municipal pour l=année 2007, dans le cadre du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal - budget discrétionnaire du député, consistent à :

	Chemin et description sommaire des travaux projetés :
	Montant

	1- 
Route de l=Église :
(Rechargement de gravier / Côte à Duplessis  900 mètres)
	12,635 $

	2- 
Chemin des Trois-Lacs :
(Rechargement de gravier et creusage de fossés /  1800 mètres, de la route des Pionniers jusqu=au numéro civique 169)
	23,365 $

	
Total des travaux :
	36,000 $

	Financement proposé :
	

	· Subvention du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal :
	15,000 $

	· Participation de la municipalité :

(Soit un montant de 10 000 $ du budget régulier 2007 et un montant de 11 000 $ provenant du surplus accumulé général libre non affecté)
	21,000 $

	
Total du financement proposé :
	36,000 $


Par conséquent,  il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de  Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au député, monsieur Irvin Pelletier, une subvention de 15 000 $ dans le cadre du *Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2007+.

Réalisation de travaux de voirie
No. 20070623

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la réalisation des travaux jugés prioritaires parmi ceux établis dans les priorités de travaux à réaliser dans le cadre du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2007 dans la résolution numéro 20070622, et ceci jusqu=à concurrence  d=un montant de dépenses nettes de 20 000 $, étant convenu que lesdits travaux doivent être réalisés dès que possible à compter de la présente.

Ainsi, il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-320-90-999 Travaux de voirie à déterminer
	25,000 $
	11,000 $
	36,000 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnement (EAI)
	‑78,385 $
	‑11,000 $
	‑89,385 $

	03-300-00-000 Surplus accumulé général non affecté
	0 $
	‑11,000 $
	‑11,000 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnement (EAF)
	78,385 $
	11,000 $
	89,385 $

	TOTAL BALANCE :
	25,000 $
	0 $
	25,000 $


GOLF MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE 09/06/2007
No. 20070624
ATTENDU
QUE dans un pamphlet préparé à cet effet, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, invite les élus, conjoints et autres invités et employés municipaux, à se rencontrer lors de leur 19e tournoi de golf annuel qui se tiendra samedi le 9 juin 2007 au Club de Golf Val-Neigette de Rimouski ;

ATTENDU
QUE le coût d=inscription par personne (Taxes et services inclus) varie selon les options suivantes :

1) 
Golf et souper : 40,00 $ ;

2) 
Souper seulement (Duo terre et mer) : 25,00 $ ;

3) 
Golf seulement : 15,00 $ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire favoriser la participation des représentants municipaux de notre municipalité à cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski invite ses élus et ses employés à participer à ce 19e tournoi de golf annuel de la MRC de Rimouski-Neigette et s=engage à défrayer 50 % de leur inscription.

TELUS : TARIFS TÉLÉPHONIQUES DES SERVICES DE RÉSIDENCE DE BASE DANS LES ZONES RURALES                                                              

No. 20070625
ATTENDU
QUE dans la décision numéro 2007‑27 du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC), les deux (2) premières principales conclusions se lisent comme suit :

 
les tarifs des services de résidence de base dans les zones urbaines sont plafonnés aux niveaux actuels (c.-à-d. prix plafonds) ; 

 
les tarifs des services de résidence de base dans les zones rurales ne doivent pas être majorés d'un taux supérieur au taux d'inflation ou 5 % par an, le moins élevé s'appliquant ; 
ATTENDU
QUE cette situation crée une iniquité entre les citoyens des milieux urbains et les citoyens des milieux ruraux ;

ATTENDU
QU=il n=est pas normal que les services téléphoniques de base soient plus coûteux pour les citoyens des milieux ruraux ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) 
Demande au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) de réviser sa décision 2007-27 afin que les citoyens des milieux ruraux soient traités de façon équitable aux citoyens des milieux urbains concernant les services téléphoniques de base ;

2) 
Demande à Telus Québec de ne pas hausser les tarifs téléphoniques de base des municipalités rurales du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie et de traiter ses clients des milieux ruraux sur un pied d=égalité avec ses clients des milieux urbains.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à :

· Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) ;

· Madame Karen Radford, présidente de Telus Québec ;

· Monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski ;

· Madame Suzanne Tremblay, vice-présidente de la Coalition Urgence Rurale ;

· Monsieur Claude Guimond, président de l=UPA du Bas-Saint-Laurent ;

· Municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette ;

· Monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette ;

· Monsieur Serge Fortin, préfet de la MRC du Témiscouata ;

· Monsieur Michel Lagacé, président Conférence régionale des éluEs.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 22 MAI 2007 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une copie du procès-verbal de la dernière assemblée des membres du Comité consultatif d=urbanisme tenue le 22 mai dernier.

DEMANDE D=ABAT-POUSSIÈRE DU TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.                                                                                                                   

No. 20070626

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande du Territoire populaire Chénier inc. et par conséquent, autorise l=application d=abat-poussière sur une longueur d=environ 300 mètres sur le chemin Duchénier, soit un peu avant le poste d=accueil de la Réserve faunique Duchénier, le tout étant établi que ces travaux feront partie des travaux réguliers de la municipalité qui en assumera donc entièrement les coûts.

ÉTATS FINANCIERS INTÉRIMAIRES AU 30 AVRIL 2007

Le directeur général,  monsieur Gilles Lepage,  dépose à la table du conseil municipal, une copie des états financiers intérimaires au 30 avril 2007.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070627

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 55.
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